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Est

Repreneur, 
serez-vous 
notre prochain 
lauréat ?

concours 2012



Téléchargez le dossier d’inscription  
et le règlement complet sur  

Contact : CCI Seine-et-Marne
Corinne De Oliveira - Tél. 01 74 60 51 56
corinne.deoliveira@seineetmarne.cci.fr

Critères d’éligibilité (extrait du règlement)

8 Être le (la) représentant(e) légal(e) de l’entreprise ;
8 Avoir repris une entreprise durant la période du 31/12/2007 au 

31/12/2010 inclus ;
8 Exercer l’activité sous forme de société (EURL, SARL, SA, SAS ou 

autre) ou en entreprise individuelle ;
8 Être immatriculé(e) en Seine-et-Marne au Registre du Commerce 

et des Sociétés et/ou Répertoire des Métiers ;
8 Être à jour de ses obligations sociales et fiscales.
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Un coUp de poUce poUr le développement de votre entreprise

3    Prix de 3 000 * 
Tablettes numériques

à retourner complété 
au plus tard le 30 mars 2012 

Remise des prix lors du Forum 
« Transmettre & Reprendre une entreprise en Seine-et-Marne » 
Printemps 2012

dans les Catégories 
8 TPE (0 à 10 salariés)
8 PME (10/250 salariés)
+ Prix spécial du jury dans l’une des deux catégories

à gagner

Vous avez repris une 
enteprise, ainsi vous avez pu 
préserver ou développer 
l’emploi, des savoir-
faire dans une activité artisanale, commerciale, de 
production ou de service, alors participez au concours  
« Reprendre & Réussir en Seine-et-Marne ».

www.seineetmarne.cci.fr


